
           

CHARTE DU CENTRE DE DOCUMENTATION 
ET D’INFORMATION

Le CDI est sous la responsabilité de deux professeures documentalistes qui en réglementent les modalités d’accès et d’utilisation. 

Le professeur documentaliste enseigne l’information documentation dans le cadre de séances dédiées organisées en lien avec le responsable de niveau. Il inscrit son action dans le cadre de l’éducation aux médias et l’information, et l’ouverture culturelle. Il met à disposition des élèves un fonds documentaire et un accès à Internet réservé aux usages pédagogiques. Il donne le goût de lire en conseillant les élèves et l’ouverture à la Culture. 

Dans le cadre du parcours artistique et culturel, le CDI propose tout au long de l’année des activités pédagogiques adaptés au niveau et à l’âge des élèves : dessert littéraire, jeux de piste culturel, ludothèque, ciné-club…

Dans le cadre du projet Vivre la Fraternité, quelques élèves volontaires peuvent devenir « assistant CDI » contribuant ainsi au vivre ensemble et à la dynamique de ce lieu ainsi qu’à l’entraide entre pairs.

Modalités d’accueil

L’espace est réservé en priorité au travail de recherche donné par les enseignants, qui nécessite l’utilisation du fonds documentaire ou des ordinateurs. 
Il est ouvert à tous pour la lecture avec un accès au prêt d’ouvrages.
Chaque élève doit pouvoir exercer sa curiosité et travailler dans de bonnes conditions.
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